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C O M M I S S I O N  T H É M A T I Q U E  

COMMISSION AMENAGEMENT DE L’ESPACE, 
ENERGIE ET TRANSPORTS 
 
Président : Jean-Claude BAUDRAIS    
Direction référente : DIRECTION DE L’AMENAGEMENT COMMUNAUTAIRE 
 

Cadre référent : Anne-Marie MÉNAGÉ                 

Assistante référente : Dany LEROUX        • DAC@cap-atlantique.fr 

 

Mission légale : Article L 2122-22 du CGCT« Etudier les questions soumises au conseil 

soit par l'administration, soit à l'initiative d'un de ses membres ».  

 
Extrait article 27 du Règlement Intérieur : 
« Les commissions thématiques définies à l’article 26 du règlement intérieur de CAP Atlantique sont l’instrument 
privilégié du fonctionnement institutionnel de la Communauté d’Agglomération par leur rôle de préparation des 
décisions institutionnelles, traduction de la volonté politique des élus, membres du Conseil Communautaire. 
 
Elles sont garantes de la cohérence territoriale des actions de la Communauté d’Agglomération. 
 
Leur saisine doit traduire la nécessité et l’utilité de la mobilisation des élus à chaque fois qu’un projet, un dossier, 
un sujet ou une question nécessitent un débat ou un arbitrage relatif à sa cohérence territoriale, à son opportunité 
ou à son bilan. 
 
Le règlement intérieur leur assigne une feuille de route  de début de mandat figurant en annexe. 
 
Cette feuille de route fait l’objet d’un débat lors de l’une des premières séances de la commission. Le président de 
la commission peut ensuite organiser un tel débat à chaque fois qu’il le juge utile au cours du mandat. Si ce débat 
se traduit par des propositions d’évolution de la feuille de route, cette proposition doit faire l’objet d’un avis 
favorable du Bureau non délibératif avant de pouvoir être mise en œuvre, sans qu’il soit besoin de faire délibérer le 
Conseil Communautaire à ce sujet. »  
 

Feuille de route : 
- Contribuer à la maitrise de la consommation d'espace 
- Organiser l'espace public pour promouvoir la marche et le vélo 
- Aménager le territoire pour promouvoir les courtes distances 
- Emettre les avis règlementaires de la compétence de CAP Atlantique sur les schémas et 

règles d'aménagement et de gestion des espaces, 
- Examiner les conditions de l’assistance aux communes en matière de PLU 
- Emettre des avis sur la répartition territoriale des logements et les règles d'urbanisme 

attachées 
- Examiner les conditions de l’assistance aux communes en matière d’application du droit des 

sols 
- Emettre des avis sur la définition spatiale et les règles attachées aux trames vertes et bleues 
- Proposer l'offre de transports et déplacements pour répondre aux besoins de l'ensemble de la 

population. Rendre les habitants et visiteurs acteurs de leur choix de modes de déplacement 
en les informant davantage. Emettre des avis sur les schémas vélo, pédestres, équestres en 
tant qu'élément du plan de déplacement 

- Examiner, à la demande de communes, les conditions de leur assistance en matière de plan 
exposition au bruit ou de plans de mesures appropriées 

- Emettre des Avis sur le schéma directeur d'aménagement numérique 
- Contribuer à la maîtrise des consommations d'énergie, à la réduction des émissions de gaz à 

effet de serre et du développement des énergies renouvelables (cohérence territoriale de 
l’ensemble des actions et suivi des actions propres de Cap Atlantique. 
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Composition : 25 membres titulaires  

Titulaires Suppléants Communes 

PIZEL Florence GESLIN Céline ASSERAC 

MALARY Alain PINCINI Virginie BATZ-SUR-MER 

LEVESQUE René BELLIOT Rémy CAMOEL 

ROBERT Céline KUHN Aline FEREL 

DURAND Marie-Annick 
MACE Bernard 
PORTET Luc 

BOULO Laurent 
GUIHARD Patrice 

GUERANDE 

COUGOULIC Patricia 
LETHIEC Pascal 
SEBILO Denis 

CHEVRIER Maryvonne 
 
CLAUTOUR Audrey 

HERBIGNAC 

PARENT Roger 
PENOT Soraya 
GIRAULT Jean-Pierre 

ARCHIMBAUD Gaël 
HAUDEBOURG Françoise 
 

LA BAULE 

ROBIN Christian 
AIGNEL Jean-Yves 

COEDEL Nadine 
GLOTIN Pierrick 

LA TURBALLE 

ROUSSET Maryannick 
LUCAS Jean-Marc 

DECKER Claude 
RONDENET Jean-Louis 

LE CROISIC 

DAVID Philippe TABAREAU François LE POULIGUEN 

CHASSIER Gilles LEYE Chantal MESQUER 

BAUDRAIS Jean-Claude 
LEBAS Jean-Claude 

BAUCHET Michel PENESTIN 

TIMBO-CORNET Marine LECLAIR Patrick PIRIAC-SUR-MER 

MORICEAU Daniel 
COUE Roger 

GRIGNON PICHAUD Catherine 
FREULON Lucie 

SAINT-LYPHARD 

AUBE Didier  SAINT-MOLF 
 

 

 

 

- Proposer au président qui l’arrêtera sur avis conforme du bureau non délibératif la 
composition  du comité de suivi du SCOT dont la mission est de proposer l’avis de la 
communauté sur : 

o les projets de révision ou de modification des PLU des communes membres et 
limitrophes 

o les zones d’aménagement concerté au stade de leur dossier de création et de leur 
dossier de réalisation 

o les projets d’urbanisation nouvelle créant plus de 5000M2 de SHON 
o les projets d’opérations foncières importantes envisagées par la communauté ou 

les communes. 
 

 


